
Conseil Municipal - Intervention de M. VIALATTE, Conseiller Municipal,
pour fait personnel

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE : Je crois que l’ordre du jour est épuisé. Il y avait une demande

d’intervention pour fait personnel de M. VIALATTE. Je lui donne donc la parole.

M. VIALATTE : Je vais vous surprendre Monsieur le Maire, mais ce fait personnel je vais le

transformer en un éloge de votre habileté politique car quand vous sentez qu’un membre de l’opposition

de cette assemblée, que ce soit sur les bancs des Verts ou sur nos bancs, fait mouche, ou en tout cas met

l’accent sur des éléments un peu sensibles de votre action municipale, et c’est au professionnel de la

politique que je m’adresse et que je ne suis pas (rires), ce qui explique peut-être que je ne sois pas en effet

toujours aussi disponible qu’il le faudrait, donc je dis que j’ai une certaine admiration pour l’habileté que

vous avez à vous fâcher avec une conviction apparente très forte. Permettez-moi de vous dire que je

pense, parce que vous êtes un homme prudent et de compromis, que ces fâcheries sont tactiques et que

les prenant comme telles, je souhaitais transformer ce fait personnel en ce petit mot qui a quand même

quelque chose de cordial au terme de cette assemblée de ce soir.

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE : Je vous en remercie. Premièrement je ne suis pas un professionnel

contrairement à ce que vous pensez, vous l’êtes davantage que moi de par vos propres fonctions, si ! si !

Moi je ne suis qu’un élu, un élu qui fait peut-être un peu de politique de temps en temps, qui essaie de

gérer au mieux les affaires, non ! non ! mais qui se met parfois en colère c’est vrai, pas quand les questions

font mouche, mais lorsqu’on se trompe finalement, quand on vise mal et quand on insiste trop sur des

choses qui finalement sont tout à fait logiques, c’est-à-dire par exemple des dépassements de dépenses,

vous en avez vus, vous en verrez encore et là aussi vos propositions étaient tout à fait feintes.

En tout cas je vous remercie de la cordialité des propos et je vous renvoie les mêmes en cette fin de

séance.

Dont acte.
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